
AVIS_TF_RG

PAU

 (C) : 17 58 497 710 053
24 64 4330430 81

Contrat de prélèvement : P3 64 0187614 10
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002P364018761410

445   G05935 W

640
PYRENEES-ATLANTIQUES

445
PAU

221
12/08/2024
31/08/2024

64060

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   PAU
6 RUE D'ORLEANS
64027 PAU CEDEX

GERARD LAURENT
FRANCOUAL CYNTHIA
1 CHE BELLEVUE
64121 MONTARDON

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   PAU
6 RUE D'ORLEANS
64027 PAU CEDEX
Tél : 05 59 98 68 70
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF 64 BEARN
CELL. FONCIERE
6 RUE D ORLEANS
BOITE POSTALE 1612
64016 PAU CEDEX
Tél : 05 59 98 68 74

Somme à prélever

        1 275,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2024

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance.

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2024,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 25/10/2024.

Compte bancaire : FR78 3000 2035 000X XXXX XXX5 X24
Identifiant de la banque : CRLYFRPP
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

La somme due est prélevée automatiquement,
vous n'avez pas à envoyer de chèque.

Les taxes foncières étant affectées aux collectivités territoriales, leurs taux ainsi que leurs évolutions sont
déterminés par leurs organes délibérants.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MB8L8X PROP/INDIVIS GERARD LAURENT ANDRE PIERRE

MB8L8W PROP/INDIVIS FRANCOUAL CYNTHIA SABRINA

15 RUE CLEMENT ADER

      40,09        4,00       0,201       0,262

      40,09        4,00       0,185       0,245

       8,40 %

       2321        2321        2321        2321        2321

        930          93           4         195           6        1228

        896          89           4         188           6

        930          93           4         195           6        1228

      +3,79       +4,49           0       +3,72           0

         47

       1275

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de    21046445 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.

Références administratives : 640 01 111 060 445 445 Z V




